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L'accompagnement au CEAS

Le CEAS Logement

- Actuellement 10 dossiers suivis, 12 bénévoles

- Accompagnement plus long que celui effectué dans le cadre de la recherche d’emploi. 

- Mission ne s’arrête pas quand la personne a trouvé son logement.

- Accompagnement peut dans certains cas être un accompagnement budgétaire. 

o Climat  de  confiance  nécessaire  pour  que  la  personne  nous  donne  accès  à
l’information   climat créé avec le temps→ . 

- Accompagnement dans l’installation dans le logement avec entretien et bonne utilisation. 

- Intégration 

- Interface avec les services sociaux

Ce que m'a apporté le fait d'être accompagnée

- Vaincre la solitude liée à la recherche d’emploi et à la perte de confiance en moi qui en

découlait. 

- Profiter des conseils d’une personne qui s’était destinée dans sa vie professionnelle à un

métier proche de celui pour lequel je pouvais prétendre : découverte des missions. 

- Vaincre mes peurs 

- Suivre un conseil précieux qui m’a été donné : celui de reprendre une activité même s’il

s’agissait du premier métier que j’avais exercé. 

- Conseil payant puisqu’il m’a permis de décrocher CDI

- Achat de mon logement il  y a quelques mois et fierté de regarder ma situation 3 ans

après : « il y a 3 ans à ce moment ci de l’année, j’étais encore aux minimas sociaux ».

Transition

- Forte de cet accompagnement et du bien être apporté, j’ai moi aussi voulu accompagner.

- Me permet de mettre en œuvre une certaine fibre sociale que je ne peux trouver dans le

poste que j’occupe en entreprise.

- Master en prévention santé : dans ce type de bénévolat, présence de personnes avec des

problématiques de santé.

- Amenée à voir du concret. 

- Je ne perds pas de vue le fait d’occuper un poste plus lié à mes aspirations, exemple que

j’ai vu mis en œuvre lors de mon stage au Québec. 



Je suis devenue accompagnante

- Travail en binôme, c’est travailler en complémentarité sur la situation d’une personne. 

- Mon rôle : lien social, celui de mon binôme davantage des contacts avec les bailleurs et

services sociaux. 

- Pas de décision prise sur cet état de fait : j’étais disponible davantage en soirée et mon

binôme davantage la journée car en retraite. 

- Moments où nous avons fait des visites à deux et moments où j’étais seul et lui également.

- Lien créé avec la personne accompagnée a été lien de confiance qui s’est créé peu à peu. 

- Réponse à son besoin d’avoir de la visite, de sortir avec elle en fauteuil quand il ne lui a

plus été possible de marcher à cause de son cancer qui évoluait. 

- Soutien du groupe important.   

- Partenariat  avec  bailleurs  sociaux  et  PACT  également  important  puisqu’il  a  permis  de

débloquer  la  situation  de  plusieurs  personnes  que  le  groupe  suivait  dont  celui  de  la

personne que nous accompagnions.

- Groupe important également : cahier de liaison mis en place dans un binôme. Idée de

l’agenda dans notre binôme qui a permis à notre accompagnée de se repérer dans le

temps, de grouper des informations qu’elle écrivait pêle-mêle sur des morceaux de papier

qu’elle finissait par perdre, de ne pas utiliser un ordinateur, qui était un outil lourd pour

elle. 

- J’ai retardé mon départ en vacances de quelques heures parce que je voulais assister à ses

funérailles. 

Merci de votre écoute
Sylvie VINCENT, le 14 octobre 2014


